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Extrait des délibérations du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Vercors
Séance du Comité Syndical du 27 février 2021

Débat d’orientation budgétaire

Le  comité  syndical  est  invité  à  tenir  son  Débat  d’Orientation  Budgétaire  (DOB),  afin  de
discuter  des grandes orientations du prochain budget primitif,  conformément à l’article  L
2312-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 

La tenue d’un DOB est obligatoire, et ce dans les deux mois précédant l’examen du budget
primitif, pour les communes de plus de 3 500 habitants. 

Le DOB n’a aucun caractère de décision, mais fait néanmoins l’objet d’une délibération, afin
que le représentant de l’État s’assure du respect de la loi. 

Ce  débat  permet  à  l’assemblée  délibérante  de  discuter  des  orientations  budgétaires  qui
préfigurent les priorités qui seront inscrites dans le cadre du budget primitif, d’informer sur la
situation  financière  de  la  collectivité  et  les  perspectives  budgétaires  et  de  présenter  les
actions mises en œuvre. 

La loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe) a
renforcé le rôle du DOB. Les dispositions nouvelles consacrent et renforcent son cadre légal
tel  que  prévu  actuellement  par  le  CGCT  et  tel  qu’il  a  été  précisé  par  la  jurisprudence
administrative : 

- La transmission obligatoire aux communes membres du rapport sur le DOB permet une
meilleure concertation de toutes les parties sur les décisions à prendre en matière financière. 

-  Le  DOB  doit  porter  sur  les  orientations  budgétaires,  les  engagements  pluriannuels,  la
structure et la gestion de la dette et, pour les collectivités de plus de 10 000 habitants, sur la
structure  et  l’évolution  des  dépenses  et  des  effectifs,  notamment  sur  les  dépenses  de
personnel, les avantages en nature et le temps de travail du personnel, avec une délibération
spécifique prenant acte du débat et une mise en ligne du rapport relatif au DOB sur le site
internet de la collectivité.

Le DOB représente, pour chaque collectivité, un outil pour réduire ses propres incertitudes par
un éclairage et une anticipation sur le moyen terme de ses propres marges de manœuvre et
de ses propres capacités, en matière d’autofinancement, d’endettement et d’investissement.
Compte  tenu  du  rapport  d'orientation  budgétaire  annexé,  ainsi  que  des  présentations
rétrospective et structurelles du budget, 
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Le Comité syndical décide à l’unanimité :

 de → PRENDRE ACTE de la tenue du Débat d'Orientations Budgétaires 2021.

Fait à Lans-en-Vercors,
Le 27 février 2021.

Certifié conforme par Le Président,

Jacques ADENOT.
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